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Décision n° 203 Licenciements,

n° 203
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 4 juin 1913
Numéro JO Date du numéro
n°® 200 du 30/06/1913 30 juin 1913

TEXTE INTEGRAL

Par décision du 4 juin 1913, et pour compter du mé me jour, les gardes de 9 classe Abdallah Kasem, matricule 352, et Abdallah

Moussa, matricule 374 sont licenciés.
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